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son mandat ni sa composition, et je ne connaissait même pas
l'existence du comité chargé d'étudier la CDC, avant de lire
l'article en question. Mais je serai heureux de vous renseigner,
quand on m'aura informé.

LE DEVELOPPEMENT INTERNATIONAL

LE COMITÉ PARLEMENTAIRE ANNONCÉ

Le sénateur Thompson: J'ai une question à poser au minis-
tre responsable de l'ACDI. Il a, je crois, annoncé la création
d'un comité parlementaire chargé d'étudier le travail de
l'ACDI. Son intention est-elle de confier cette mission à un
comité mixte du Sénat et des Communes?

Le sénateur Asselin: Honorables sénateurs, comme je le
disais hier, le gouvernement a l'intention de créer un comité
parlementaire chargé d'étudier la question générale de l'aide
étrangère et des politiques étrangères du pays. J'incline à
proposer que ce comité soit un comité mixte des Communes et
du Sénat.

Des voix: Bravo!

LE SÉNAT

LES OBSERVATIONS DU LEADER DU GOUVERNEMENT AU COURS
DE LA PÉRIODE DES QUESTIONS

Le sénateur Bosa: Honorables sénateurs, j'ai une question à
poser au leader du gouvernement au Sénat. Quand j'ai voulu
poser une question au ministre de l'Industrie et du Commerce,
le leader du gouvernement s'est retourné pour demander:
«Qu'en savez-vous?» Il a jugé que ma question n'entrait pas
dans le domaine de ma compétence. Cette façon de faire du
leader du gouvernement au Sénat m'étonne. A mon sens il a
voulu amoindrir l'importance de ma question et probablement
me décourager d'en poser d'autres. A-t-il l'intention d'agir
ainsi à l'avenir avec les nouveaux sénateurs?

Le sénateur Flynn: Je m'amuse de voir le sénateur Bosa
prendre ainsi la mouche. Il a dit: «. . . vu la division qui règne
au cabinet .. .», ce sur quoi j'ai demandé: «Qu'en savez-vous?»
Il a répondu qu'il avait lu cela dans les journaux. S'il ne se
renseigne que dans les journaux, je l'assure qu'il va tomber très
souvent dans l'erreur. Ce n'est pas l'insulter que de lui deman-
der s'il en sait plus que n'en disent les journaux. Il peut poser
autant de questions qu'il veut, idiotes ou pas.

Le sénateur Bosa: Je n'avais pas encore posé la question. Je
citais les Débats du Sénat, selon vous, est-ce qu'on peut leur
faire confiance?

L'ÉNERGIE

LA POLITIQUE DE FIXATION DU PRIX DU PÉTROLE

Le sénateur McElman: Honorables sénateurs, j'ai une ques-
tion à poser au ministre d'État chargé du Développement

économique. Elle concerne une entrevue fort connue donnée
par le très honorable premier ministre pendant l'avant-dernière
fin de semaine. Je me rapporte tout spécialement au numéro
du 2 octobre du Telegraph-Journal du Nouveau-Brunswick,
exemple de vérité et de liberté d'expression s'il en est. L'inter-
view portait sur le système de fixation des prix appliqué par le
gouvernement actuel. Le premier ministre était interrogé sur
les relèvements de prix intérieurs tendant à nous rapprocher
des cours mondiaux. Voici la citation:

• (1510)

M. Clark a déclaré ce week-end au cours d'une entrevue à
la radio qu'une augmentation des prix rendrait l'industrie
plus concurrentielle sur les marchés mondiaux.

Je devrais peut-être relire cela. Il m'a fallu le lire plusieurs fois
avant de le croire.

M. Clark a déclaré ce week-end au cours d'une entrevue à
la radio qu'une augmentation des prix rendrait l'industrie
plus concurrentielle sur les marchés mondiaux.

Ma question est la suivante. Souscrit-il à cette étrange
théorie économique; et dans l'affirmative, pourrait-il nous en
expliquer le fonctionnement?

Le sénateur de Cotret: Honorables sénateurs, je puis sans
aucune hésitation vous assurer que ce n'est pas là la position
du premier ministre et que ce ne l'a jamais été. Je crois qu'il
doit probablement manquer quelques mots à cette citation qui
souligne le principe fondamental de notre politique en matière
de prix de l'énergie, à savoir qu'on devrait faire en sorte qu'il y
ait toujours une marge entre les prix payés à l'intérieur du
Canada et ceux qui sont payés soit aux Etats-Unis ou sur le
marché mondial et ces différences devraient servir à garder
l'industrie canadienne concurrentielle sur les marchés mon-
diaux. C'est là la position que nous avons toujours eue, le
premier ministre, les ministres de l'Energie et des Finances et
moi-même.

Le sénateur McElman: Comme question supplémentaire
j'aimerais demander, étant donné que vous laissez entendre
qu'il ne s'agit peut-être pas là d'un reportage exact, s'il serait
possible au ministre d'obtenir une transcription de cette entre-
vue pour le Sénat.

Le sénateur de Cotret: Dans la mesure du possible, je ferai
volontiers tous les efforts nécessaires pour obtenir une trans-
cription de cette entrevue. Je ne puis que répéter que les mots
que l'honorable sénateur vient de lire ne correspondent en rien
à la position du premier ministre.

LES SOCIÉTÉS DE LA COURONNE

LA CESSION DES AVOIRS

[Français]
Le sénateur Leblanc: Honorables sénateurs, ma question

s'adresse au sénateur de Cotret, à son titre de ministre.
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